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ARTICLE V ARTIQ.Jt XI 

1. La pnsente Convention sera ouverte a !'adhesion de tous les 
Etats vises au paragraphc premier de !'article IV. 

2. L'adhesion se fera par le depot d'un instrument d'adhesion 
aupres du Se<.retaire general de !'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE VI 

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixieme jour qui suivra la date du depot du sixieme instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y adhereront 
apres le depot du sixieme instrument de ratification OU d'adhe
sion, la presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt
dixieme jour qui suivra le depot par cet Etat de son instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

ARTICL, VII 

Si, au moment de la signature, de la ratification ou de !'adhe
sion, un Etat formule une reserve a l'un des articles de la 
presente Convention, le Sccrctaire general communiquera le 
texte de la reserve a tous les Etats qui sont ou qui peuvent 
devenir parties a cette Convention. Tout Etat qui n'accepte pas 
ladite reserve peut, dans le delai de quatre-vingt-dix jours a 
partir de la date de cette communication (ou a la date a laquelle 
ii devient partie a la Convention), notifier au Sccretaire general 
qu'il n'accepte pas la reserve. Dans cc cas, la Convention 
n'entrera pas en vigueur entre ledit Etat et l'Etat qui formule 
la reserve. 

ARTICLE VIII 

1. Tout Etat contractant peut denoncer la presente Convention 
par une notification ecrite adressee au Sccretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies. La denonciation, prendra 
effet un an apres la date a laquelle le Secretaire general en aura 
rec;u notification. 

2. La presente Convention cessera d'etre en vigueur a partir 
de la date a la(luelle aura pris effet la denonciation qui ramenera 
a moins de six le nombre des Parties. 

ARTICLE IX 

Tout diffcrend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant !'interpretation ou l'application de la presente Conven
tion qui n'aura pas ete regle par voie de negociations sera porte, 
a la requcte de l'une des Parties au differend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue a son sujet, a moins 
que les Parties interessees ne convicnnent d'un autre mode de 
rcclcment. 

ARTICLE X 

Seront notifies par le Sccretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies a tous les Etats Membres et aux Etats 
non membres vises au paragraphe premier de !'article IV de 
la presente Convention : 

a) Les signatures apposees et les instruments de ratification 
rcc;us conformement a l'article IV, 

b) Les instruments d'adhesion rec;us , conformement a !'arti
cle V, 

, ) La date a laquelle la presente Convention cntrera en vipeur 
conformemcnt a !'article VI, 

d) Les communications et notifications rec;ues conformemcnt 
a !'article VII, 

e) Les notifications de denonciation rec;ues conformement aux 
dispositions du paragraphe premier de l'article VIII, 

/) L'extinction resultant de !'application du paragraphe 2 de 
!'article VIII. 

1. La presente Convention, dont les tcxtes anslais, chinoi1, 
espacnol, franc;ais et russe feront egalement foi, scra depo1ee 
aux archives de !'Organisation des Nations Unics. 

2. Le Sccretaire 1eneral de !'Organisation des Nation• Unies 
en fera parvenir une copie certificc conforme a tous lcs Etats 
Membres et aux Etats non membres vises au paragraphe 
premier de !'article IV. 

641 (VII). Fond• international de• Natiom Uniea 
pour le aecoun l l'enfanee 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Conseil economique et 
social a l' Assemblee generale11 et prenant note de l'hom
I!'age rendu pa~ le Con~eil a l'reuvre du Fonds interna
tional des Nations Umes pour le secours a l'enfance 
qui constitue un remarquable exemple de collaboratio~ 
internationale, 

N otant que le Conseil d'administration du Fonds a, 
e~ 1952, approuve12 la participation du Fonds interna
tional des Natior.s Unies pour le secours a l'enfance a 
quatre-vingts programmes a long terme de protection de 
l'enfance, portant sur quarante-neuf pays et territoires, 
et que le F onds vient main tenant en aide aux enfants 
dans soixante-douze pays et territoires, notamment dans 
Jes regions insuffisamment developpees, 

E.rprimant son approbation des methodes d'aide utili
sees par le Fonds international des Nations Unies pour 
le secours a l'enfance, dont Jes fournitures et le materiel 
appoi:t~nt un~ contribution permanente a la protection 
de mtlhons d enfants, en encourageant les pays a entre
prendre et a developper une action en faveur de l'enfance, 

F elicitant le F onds international des Nations U nies 
pour le s~ours a l'enfance de la rapidite avec laquelle 
11,.a fou~1 des secours d'urgence, par exemple en cas 
d mondation, de tremblement de terre et de secheresse, 

Exprimant sa satisfaction de l'etroite cooperation qui 
s'est etablie entre le Fonds, d'une part, et les departe
ments techniques de !'Organisation des Nations Unies 
et les. in~titutio~s specialisees competentes, d'autre part, 
cooperation qui permet de coordonner de mieux en 
mieux, des leur premiere phase, !'elaboration et la misc 
en reuvre des programmes de secours a l'enfance, 

. Con~erant que l'a~sistance. fournie par le Fonds 
1?ternahonal des Nations Umes pour le secours a 
1 ~nfance est, de par ses aspects pratiques et materiels, 
a1sement com~rise et invariablement appreciee dans 
toutes Jes parties du monde, et qu'elle est, de cc fait, 
dcvenue un remarquable symbole de l'activite construc
tive des Nations U nies, 

Convaincue qu'il importe de fournir au Fonds des 
contributions qui lui permettent de realiser son pro
gramme optimum et d'atteindre son budget limite de 20 
millions de dollars des Etats-Unis en 1953, 

1. Invite instamment les gouvernements et les par
ticuliers a contribuer en 1953, dans toute la mesure de 
!curs moyens, au Fonds international des Nations Unies 

11 Voir lea DotNfMflls officiels dt r Asstmbllt ghtl,-alt 
stf!ii"'! sessio", SN/tUfMfll. No 1. . ' 

Voar les DocNmmls officitls dN Co,a,snl ltDflomiqw tl social 
quiuiemt stssi<m, SNttllfflt1tl No 2. ' 
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pour le secours a l'enfance, pour lui permettre de realiser 
son programme optimum de 20 millions de dollars clans 
l'interet des enfants a travers le monde ; 

2. Invite instamment les organ~s d'information a 
collaborer a la diffusion des renseignements relatifs a 
l'activite du Fonds international des .\'ations L1nies pour 
le secours a l'enfance. 

409r.me seance pli:niere, 
le 20 dccembre 1952. 

642 (VII). Developpement economique et social 
integre 

L' Assemblee genJrale, 

Recon11aissant que les conditions necessaires au bien
etre social sont nombreuses et diverses et qu'elles sont 
liees Jes unes aux autres, de meme qu'elles sont liees 
aux facteurs du developpement economique, 

Considerant que Jes mesures <l'ordre national et la 
cooperation internationale en matiere de bien-etre social 

seront plus efficaces clans la mesure ou elles intervien
dront clans le cadre de programme~ integres qui tiennent 
compte des divers conditions et facteurs d'ordre econo
mique et social et de leur interdependance, 

1. Sig11ale aux Etats Membres qu"il convient d'ela
horer des programmes integres qui tiennent compte des 
di\·ers conditions et fac.teurs d'ordre economique et 
social et de leur interdependance, afin de favoriser 
!'amelioration des conditions d'existence des peuples; 

2: Reco111111ande au Conseil economique et social que 
la cooperation internationale entreprise sur la demande 
d'Etats Membres en vue d'ameliorer Jes conditions 
d'existence des peuples devrait s'effectuer clans le cadre 
de programmes integres comme ii est prevu au para
graphe precedent; 

3. Recommande en outre au Conseil economique et 
social de continuer ses efforts en vue de renforcer la 
liaison entre Jes etudes et travaux consacres aux ques
tions sociales d'une part et au developpement econo
mique des pays en voie de developpement d'autre part. 

409eme seance plh1ierc, 
le 20 decembre 1952. 


